
  

Convoqué le 17 juin 2022, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 
Montfaucon s’est réuni en séance publique en Mairie de Dunières (salles annexes), le mardi 21 juin 
2022 à 20h00 sous la présidence de M. Bernard SOUVIGNET (Président). 
 
 
 
Présents : MM. DURIEUX Pierre, GRANGE Jean-Paul, VALLAT Robert, GOUY Pascal, MOUNIER 
Lucien, SABY François-Régis, JURY Gilles, SOUVIGNET Bernard, SANTY Jean-Pierre, CIBERT 
Gilles, et Mmes MARCON Catherine, DREVET Hélène, MEYNET Isabelle, JAMES Marie-Laure, 
SOUTRENON Maryline et DURIEUX Gladys.  
Excusés : M. PEYRARD Nicolas. 
Absents : M. CELLE Hubert. 
Pouvoirs : Mme MASSARDIER Céline a donné pouvoir à M. SABY François-Régis. 
M. MOULIN Christophe a donné pouvoir à Mme MEYNET Isabelle. 
Mme MOUNIER Emeline a donné pouvoir à Mme DREVET Hélène. 
M. TOURON Jean-Marc a donné pouvoir à M. SOUVIGNET Bernard. 
M. PEYRARD Guy a donné pouvoir à Mme SOUTRENON Maryline. 
M. POINAS Jean-Michel a donné pouvoir à Mme DURIEUX Gladys. 
 
 
 
APPEL DES PRESENTS 
 
M. le Président fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents lors de cette       
séance du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (16 présents + 6 pouvoirs + 
1 absent + 1 excusé). 
 

 
SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Le Conseil Communautaire désigne M. Pierre DURIEUX comme secrétaire de séance (décision 
unanime). 
 

 
APPROBATION PROCES-VERBAL 
 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la séance du 9 mai 2022 (décision 
unanime). 
 

 
1- AFFAIRES TOURISTIQUES 
 
TAXE DE SEJOUR 
Approbation des tarifs proposés de la taxe de séjour 2023 : deux augmentations de quelques 
centimes pour les 2* et 3* (unanimité). 
 

 
2- AGENCE D’INGENIERIE DES TERRITOIRES DE HAUTE-LOIRE 
 
Adhésion de la CCPM à la nouvelle Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire (cotisation 
annuelle : 1 000 €) et approbation des statuts correspondants (unanimité). 
 

 
3- PERSONNEL 
 
Création d’un poste de rédacteur territorial à 35 heures au sein de la CCPM à compter du 1er août 
2022 afin de permettre le recrutement de la nouvelle Directrice Administrative et Financière 
(unanimité).  

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 21 JUIN 2022 



4- FONDS DE CONCOURS VOIRIES – BÂTIMENTS - INFRASTRUCTURES 
 
FONDS DE CONCOURS 2018-2022 
Validation du principe de décaler la fin d’éligibilité du fonds de concours 2018-2022 à fin août 2022 
(date des factures), avec paiement à intervenir à fin septembre 2022 (unanimité). 
 

 
5- RAMASSAGE SCOLAIRE 
 
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 – SERVICES SPECIAUX 
Approbation des tarifs 2021-2022 présentés à payer aux transporteurs pour les circuits spéciaux de 
ramassage scolaire (unanimité). 
 

 
6- FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
 
Validation du principe d’attribuer une subvention de 640 € au « Projet Collectif de Recherche 
Dynam’Haut » (Dynamiques de peuplement du territoire du Haut-Velay granitique) concernant des 
fouilles archéologiques sur le territoire communautaire sous réserve qu’une contrepartie soit effectuée 
sur le territoire, notamment lors des journées du patrimoine ou de l’archéologie (unanimité). 
 

 
7- INFORMATIONS 
 
DECISIONS DU BUREAU 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Bureau. 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Président. 
 

ARRETES DU PRESIDENT 
Le Conseil Communautaire prend note des arrêtés pris par le Président. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
ETUDE SUR LE COMMERCE LOCAL 
Un point d’avancement est effectué concernant cette étude lancée au niveau de la CCPM. 
 

OPAH 
Le bureau d’études chargé de réaliser l’étude pré-opérationnelle à la mise en œuvre d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur le territoire (groupement CDHU – SOLIHA 43 – SOLIHA 
42-63) a été retenu.  
 

MOBILITE 
Les Communes de la CCPM sont incitées à travailler sur le plan des mobilités douces au sein de leur 
bourg : piétons et autres mobilités douces (notamment vélos). 
 

IDENTITE TERRITORIALE 
Le bureau d’études chargé de travailler sur l’identité territoriale a été retenu (ATEMIA). 
 

ZONE D’ACTIVITES DE VILLE (DUNIERES) 
Une question est posée sur la coupe d’arbres sur la ZA de Ville à Dunières. 
 

ZONE D’ACTIVITES DE RULLIERE (SAINT-ROMAIN-LACHALM) 
Des achats de terrains sont en cours sur la ZA de Rullière à Saint-Romain-Lachalm. 
 

CULTURE 
Le prochain spectacle culturel sur le territoire à Clavas a été présenté.  
 

CRECHE (DUNIERES) 
La crèche à Dunières va fêter ses 30 ans le samedi 2 juillet prochain à partir de 15h30.  
 
 
         Le Secrétaire de séance, 
         Pierre DURIEUX, 
            

          


